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Chambre des Représentants. 

SÉH'ICE DU 24 ÂVRlL 1855. 

'Prorogation des lois des 24 mai 1848 et 11 juin 18a3, sur l'entrée des 
machines, métiers et appareils nouveaux ou perfectlennès. 

-- 
EXPOSÉ D:ES MOTIFS. 

- 
l\fESSIEURS, 

La loi du 11 juin 1853, prorogeant celle du 24 mai 1848, qui autorise le 
Gouvernement à accorder l'exemption des droits d'entrée sur les machines, 
métiers ou appareils d'un système nouveau ou perfectionné, prend fin le 24 mai 
prochain. 

En vue de soumettre à la Législature, avant l'expiration de la loi, des proposi 
tions complétecoeot motivées, le Gouvemcmenta consulté, par la circulaire dont 
une copie est ci-annexée, les éhambres <le commerce du ro:vaume sur laques 
tion de sa-voir s'il y avait lieu <le donner à cette loi une nouvelle période d'exis 
tence, ou bien , s'il était préférable de substituer au régime actuel un tarif de 
droits modérés qui serait applicable aux machines et mécaniques en général. 

La plupart des Chambres de commerce, appréciant les bons effets résultant de 
1a législation actuelle pour l'industrie manufacturière, se sont prononcées porn· 
son maintien. 

Comme il parait impossible que le Gouvernement soumette à la Législature e11 
temps utile ses vues sur le système qu'il conviendrait d'adopter définitivement, 
nous avons cru devoir proposer au Roi de nous autoriser à présenter aux Cham 
bres un projet de loi tendant à proroger, comme mesure provisoire, pour le 
terme d'une année, 1a loi du 24 mai 184B: telle qu'elle a été modifiée par celle 
du 11 juin 1853. 
Nous ne doutons pas, l\1essieurs, que, reconnaissant l'urgence de c~ projet, 

vous n'en fassiez l'objet de "VOS plus prochaines délibérations. 

Le Ministre de l' Intérieur, 
Il. DE DEÇKER. 

Le AHm'stre des Finances, 
MERCIER. 
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PROJET BK LOI. 

ROJ DES DELGES, 

Sur la proposition de Nos Ministres de l'Intérieur et des 
Finances, 

Nous . .\VONS ARRID"É FT ARRt'l'ONS: 

Notre .Ministre de l'Intérieur présentera aux Chambres, 
en Notre nom, le projet de loi dont la teneur suit: 

ARTICLE UNIQUE, 

La loi du 24 mai 1848, qui autorise le Gouvernement à 
accorder l'exemption des droits d'entrée sur des machines, 
métiers ou appareils nouveaux ou perfectionnés, est mainte 
nue en vigueur jusqu'au 24 mai 1856 inclusivement, avec les 
modifications qui y ont été apportées par la loi du H juin 1855. 

Donné à Laeken, le 25 avril 1855. 

LÉOPOJ.,D. 

PAR LE Roi: 

Le Ministre de l'Intérieur, 

P. DE DECKER. 

Le Ministre des Finances, 

MERCIER. 
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ANNEXE. 

CIRCULAIRE AUX CHAMBRES DE C0~1MERCE. 

Bruxelles, le 6 janvier 1855. 

MESSIF'.URS, 

La loi du 24 mai 1848, qui autorise le Gouvernement à accorder l'exemption 
<les droits d'entrée sur les machines, métiers ou appareils d'un système nouveau 
ou perfectionné, a été prorouée. par la loi du 11 juin 1853, jusqu'au 24 mai 
1855 inclusivement. 

En proposant aux Chambres de maintenir les effets de cette législation libé 
rale , le Gouvernement leur avait fait remarquer que, sous son empire , malgré 
l'introduction de nombreuses mécaniques étrangères , les ateliers belges de 
construction n'avaient cessé de se développer. Ce fait, incontestable en 1853, 
est-il moins vrai aujourd'hui? Comme éléments d'appréciation, l'on peut invo 
quer, d'une part, la création de plusieurs nouvelles fabriques de machines et 
l'ex tension prise par divers établissements déjà fou dés; d'autre part, l'on peut 
signaler la marche progressive de l'exportation. 

Voici les quantités de machines et de mécaniques que nos constructeurs ont 
livrées à l'étranger depuis 18,rn : 

1849. 2,110,665 kilog. 
1850. 4,120)525 )) 

1851. 4,7.20,191 » 

1852. \164,906 )) 

1853. 6,301,970 )) 

185-4. . 5~041,087 )) 

L'année 1854 a été marquée, à la vérité, par un mouvement de décrois 
sance, relativement à la précédente ; mais il n'est pas besoin de dire que celle 
circonstance tient à l'influence des événements politiques qui ont arrêté: notam 
ment, presque toute exportation vers la Bussie , où nous avions expédié , en 
1853, une quantité de 1,-154;-45:2 kilog. en machines et mécaniques. 

Quant à l'importation étrangère, elle reste toujours très-inférieure à notre 
exportation. 
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Voici le chiffre des entrées , depuis l!Hg, avec la distinction des quantités 
soumises au payement des droits et de celles qui ont été introduites en fran 
chise : 

1850 . 

1851 . 

1852 . 

1853 . 

1854 (11 premiers mois). 

QUANTITÉS 

1 
DROITS 1 ENTRÉE 

<Il 

1!:l PO·RT·ll ES. UÇUITTÉS. .-uNCUIS6 D! DIIO!TS. 

srs, 173 kiL 117,508 kil. 107,775 kil. 

600,584 » 174,980 " 425,598 " 

:501,487 >) 120,148 · • i 241,559 . 
862,655 ' 200,032 . i 602,005 

689,081 " ·27.5,881 . i 413,200 " 

Ce relevé cons la te , dans l'importation des machines étranières, un accrois 
sement gui n'a rien rie défavorable , puis9u'il n'a pas été accompagné d'une 
dépression dans-notre propre industrie des mécaniques , el qu'il est dû surtout 
à l'extension de plusieurs hranches de la fabrication nationale, CJ_Ui sont allées 
demander aux constructeurs étrangers l'outillage le plus perfectionné. Je citerai 
en particulier \e~ fihtcurs et les fabricants <le tissus , qui auraient pu difficile 
ment réaliser les :progrès qu'ils ont accomplis depuis quelques années, s'ils 
n'avaient trouvé dans 1<1 lésislation actuelle les mqyens de s'approprier les inno 
vations obtenues , par leurs co ncur-rcnts d'Angleterre cl de France, sans devoir 
acquitter de taxe d'entrée. 
Quant à l'application équitable de la loi, je 1'appellcrai que l'arrêté royal du 

15 juillet 1853 a introduit les saranties les plus sérieuses, et j'ajouterai les plus 
efficaces, pour les constructeurs. Ceux-ci ont été avertis de toutes les demandes 
en exemption de droits, el ils ont pu présenter chaque fois leurs réclamations. 
Dans un certain nombre de cas, leurs observations ont été trouvées fondées et 
ont été accueillies par l'administration. 

Y a-t-il lieu de pro1'oger <le nouveau la loi du 24 mai 1848? Sans doute: si 
l'on s'arrêtait seulement aux faits qui se sont produits sous le régime de celle 
loi, aucune objection ,.-éelle ne pourrait être élevée contre sou maintien. Toute 
fois 1 le vœu a été assez gé□era[ement exprimé dans la discussion dont la loi du 
11 juin 1B53 a fait l'objet, que I'o n revînt 1 pour les machines et mécaniques, 
aux principes 3énérau-x du tarif. Dès lors 1 tout e11 vous laissant, Messieurs, 
une liberté complète quant à la .manifestalion de votre opinion: je dois vous 
prier de me faire connaitre quelle tarification il conviendrait, à votre avis, 
d'adopter po.ur les machinas et mécaniques, dans l'hypothèse de l'abrogation 
définitive de la koi du ~4 rnai 1848. 

Les droits à établir (il ~'auit, je n'ai pas- besoin de le faire remarquer, des 
droits applicables aux, machines eu général1 de construction nouvelle ou non), 
les droits à établir. devraient-ils être fix~~ à la valeur ou bien au poids, comme 
dans le tarif actuel? 
Si ce dernier mode pré-vient toute difficulté d'application 1 il manque, d'u:11e 
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base équitable, puisque des machines d'un volume et d'un poids légers ont 
souvent un prix beaucoup- plus considérable que d'autres encombrantes et 
lourdes. La vérification, qui a comme point de départ la valeur, prête, à la 
vérité, à la fraude; mais l'on pourrait obvier à cet inconvénient en ordonnant 
le renvoi, en cas de contestation, à un comité formé d'hommes compétents. 

Quel que soit le mode que l'on adopte, y a-t-il lieu d'établir des droits uni 
formes pour toutes les catégories de machines, de mécaniques et d'appareils, 
ou bien faut-il déterminer des droits différents, en suivant les distinctions 
actuelles du tarif général, avec ou sans modifications P 
Telles sont les questions que j'ai l'honneur, Messieurs, de soumettre à 

votre examen. Je désire que votre réponse me parvienne en temps utile, 
pour que le Gouvernement puisse, le cas échéant, comprendre des propositions, 
pour les machines et mécaniques, dans le projet de loi sur les douanes dont les 
Chambres auront à faire l'objet de leurs délibérations assez prochaines, selon 
toute apparence. 

Le 11'/inistre <le l' lntérieut·, 

PIERCO'f. 


